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Réunion du Comité Directeur de la Ligue 
23 mai 2006 

 
 
Présents : 
Yves Calvin, Christine Diviné, Patricia Gautier, Patrice Ollier, Christian Roche. 
Excusés : 
Michel Bolis, Jean-Marc Donveau, Jean-Marc Flouzat, Jean-Jacques Noé, Charly Rouler 
Absents : 
Pascal Rué 
 
 
La séance débute à 19h30. 
 
Comité : 
Comme chaque fin de saison, dans un souci d’efficacité, le Président de la Ligue a besoin de 
connaître la motivation de chaque membre. Un premier appel n’avait eu aucune réponse. Christine 
Diviné est donc chargée d’envoyer un message de relance, afin de connaître la position de chacun.  
Une place est déjà vacante : celle de Claude Champier, démissionnaire en cours d’année. 
Un appel sera également lancé pour remplacer Pascal Lageyre, qui souhaite démissionner de son 
poste de responsable du ELO. 
 
Mallettes : 
Chaque « mallette » comprendra 1 échiquier mural + 8 jeux/sous-jeux. 1 mallette sera attribuée par 
club ayant donné le nombre exact et le nom des écoles avec lesquelles il travaille.  
Les mallettes seront données le jour de l’AG, et uniquement ce jour-là, au président du club ou son 
représentant.  
 
Forfaits : 
Dans le cas de forfaits complets de l’équipe, la caution sera retenue. Si l’équipe adversaire n’a pas été 
prévenue et s’est déplacée pour rien, des sanctions doivent être envisagées, comme le 
remboursement des frais de déplacement. 
Ce dernier point sera à voter à la prochaine AG. 
 
Stage jeunes : 
Yves Calvin a demandé au Conseil Régional une subvention pour un stage de 3 jours, pour les jeunes 
joueurs d’Auvergne. La date pourrait en être les vacances de Toussaint, mais elle reste encore à 
définir. Ce stage entrerait dans le cadre de la préparation aux championnats de France. 
 
Championnat d’Auvergne : 
Ce championnat a rencontré, une fois encore, très peu de succès (14 participants à la dernière 
édition…). Il est avéré que certains joueurs n’en avaient pas eu connaissance. Il sera rappelé à la 
prochaine AG, qu’il fait partie des tâches de président de club, de tenir les joueurs au courant des 
manifestations organisées au sein de la Ligue. 
Ce championnat ne sera plus reconduit dans sa forme actuelle, mais intégré dans un grand tournoi 
ouvert à tous les joueurs, licenciés en Auvergne ou pas, comme cela se fait déjà dans de nombreuses 
Ligues. 
 
 
 



Licences : 
Il  a été voté une augmentation de 1€ de la part Ligue, sur les licences. En effet, la politique de la 
Ligue se tourne de plus en plus vers les jeunes, mais l’organisation de stages de préparation coûte 
cher. Cette année, pour la première fois, la Ligue accorde une aide de 30€ par enfant qualifié aux 
championnats de France. 
 
Championnat d’Auvergne par équipes : 
La question s’est posée de savoir si la Ligue maintenait ce championnat, et si oui, si  sa formule 
actuelle (rondes de 61 min et équipes de 4) serait conservée. L’ensemble du Comité est favorable 
pour conserver ce championnat sous cette forme. Par contre, des récompenses plus attrayantes 
devraient être remises au vainqueur : le club gagnant recevra une grande et belle coupe avec son 
nom gravé et en restera propriétaire durant une année. Cette coupe sera remise en jeu chaque 
année. Une réplique plus petite de cette coupe restera la propriété du club gagnant. Patrice Ollier est 
chargé de faire établir des devis. 
 
Prochaine AG : 
Elle aura lieu le vendredi 30 juin à 19h, au club de CFE. 
A cette occasion, Anna Aubois, représentante du Conseil Régional, doit venir signer la convention. 
Ordre du jour de l’AG :  
Appel à candidature pour le(s) poste(s) vacant(s) au sein du Comité + pour le poste de responsable 
ELO. 
Bilan moral + bilan financier 
Problème des forfaits dans les compétitions par équipes : sanctions à envisager. 
Problème de communication dans les clubs. 
Prix des tournois rapides de la Ligue : ces prix seront donnés aux vainqueurs (ou leur représentant) le 
jour de l’AG. 
Remise des mallettes. 
Questions diverses. 
 
La séance se termine vers 21h. 
 
 
 


